
Préfecture des Côtes d'Armor 
Prévention de maladies graves en lien avec certaines denrées alimentaires 

Vous trouverez en annexes 1 et 2, le courrier du Préfet des Côtes d’Armor et la note d’information 

relative à la prévention de maladies graves en lien avec certaines denrées alimentaires de la Direction 
départementale de la protection des populations. 

 

Bilan du contrôle de légalité pour 2018 

Vous trouverez en annexe 3, le courrier du Préfet des Côtes d’Armor relatif au Bilan du contrôle de 

légalité 2018 et à la synthèse annuelle des observations faites aux collectivités. 
 


